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condition que ces certificats, brevets et licences aient été décernés ou validés
ýon1formément aux normes établies en vertu de la Convention. Chaque Partieýontractante se réserve le droit, toutefois, de refuser de reconnaître aux finses vols effectués au-dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude et
Lcences accordés à ses propres ressortissants par l'autre Partie contractante.

Si les privilèges ou conditions des brevets, certificats ou licences mention-
és au paragraphe 1 ci-dessus qui ont été délivrés par les autorités aéronauti-
lUes d'une des Parties contractantes à toute personne ou entreprise de trans-'Ort aérien désignée exploitant les services convenus sur les routes spécifiées
ans l'Annexe au présent Accord permettent une dérogation aux normestablies par la Convention et si cette différence a été notifiée à l'Organisation
e l'aviation civile internationale, les autorités aéronautiques de l'autre Partie
Ontractante peuvent demander à consulter les autorités aéronautiques deette première Partie contractante afin de s'assurer que la pratique en ques-
'On leur est acceptable. A défaut d'une entente satisfaisante sur les questions
elatives à la sécurité des vols, il y aura lieu d'appliquer l'article V.

ARTICLE IX

Les droits imposés dans le territoire de l'une ou l'autre des Parties con-
'actantes pour l'utilisation des aéroports et autres installations aériennes par
a aéronefs d'une entreprise de transport aérien désignée de l'autre Partie
antractante ne seront pas plus élevés que ceux qui sont imposés aux aéro-
efs d'une entreprise nationale de transport aérien qui assure des services
'ternationaux analogues.

Aucune des Parties contractantes n'accordera la préférence à sa propre
Itreprise ou à toute autre entreprise de transport aérien par rapport à
"ntreprise désignée de l'autre Partie contractante dans l'application de ses
glements régissant la douane, l'immigration, la quarantaine et autres servi-
aS du genre, non plus que dans l'utilisation des aéroports, des voies aérien-
s, des services de circulation et des installations correspondantes sous son

>ntrôle.

ARTICLE X

Les entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes joui-
't du même traitement équitable quant à l'exploitation des services conve-
18 sur les routes spécifiées dans l'Annexe.

Dans l'exploitation des services convenus, l'entreprise de transport aérien
chaque Partie contractante tiendra compte des intérêts de l'entreprise de

ý!Isport aérien de l'autre partie contractante, de façon à ne pas nuire à la
r1ne marche des services que celle-ci assure sur la totalité ou sur une partie
la même route.
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